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E0743-DI-THEATRE LOUIS PHILIPPE-PLOMB SURFACIQUE_v1 

 

1. Rappel du cadre règlementaire 

 

Les contrôle des travaux en présence de plomb défini par l’arrêté du 2 mai 2009, en application de 
l’article L. 1334-2 du code de la santé publique, consiste à vérifier que les travaux ont été réalisés 
correctement, que les surfaces dégradées renfermant du plomb ont été traitées et que le plomb n’est 
plus accessible. 
 

2. Objet de la mission 

Le constat est réalisé dans le cadre d’un chantier de réhabilitation sur des peintures contenant du plomb. 
Il s’agit de mesures surfaciques avant travaux réalisées suivant la norme NFX 46-032. 
 

3. Bien objet de la mission : 
 
 

Bâtiment : Château de Compiègne 

 

Adresse : 

Château de Compiègne 

Théatre Louis Philippe 

60200 COMPIEGNE 

Propriétaire : OPPIC 

30 rue du Château des Rentiers - cedex 13 

75647 PARIS Donneur d’ordre : 

Date de commande : 26/09/2023 

Date de visite : 18/03/2025 

Date de rapport N° de 
version 

Opérateur de 
repérage 

Rédacteur Validation 

28/03/2025 1 

Olivier MYRTIL 
Certificat n°CPDI 3740 
V009 délivré par ICERT 

CERTIFICATION le 
02/02/2021 et expirant le 

01/02/2028 

 

Olivier MYRTIL 
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ANNEXE : rapports de la concentration en plomb acido-soluble dans les poussières. 
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5. Renseignements concernant la mission 

 

1.1 . Auteur du constat 
 

Raison Sociale :  INAXE Energie & Environnement 

Adresse :  Antipolis , 2 Bis rue du Pâtis Tatelin - 35700 RENNES  

10 rue Jacques Daguerre - 92500 RUEIL MALMAISON 
 

Numéro SIRET : 439 685 421 000 26 

Compagnie d’assurance : Compagnie : VHV ASSURANCE France 

N° de police : FR11-RCE24P00113 

Valide jusqu’au : 31/12/2025 

 

1.2. Laboratoire d’analyse 

 
LABORATOIRE : ITGA 

Agence de Saint-Etienne 

Technopole le Polygone 

46, rue de la Télématique 

42950 Saint-Etienne Cedex 9 
 

 

LABORATOIRE : FLASH LAB 

1, chemin de Saulxier 

91160  Longjumeau 

 

1.3. Locaux visités 

 
  LISTE DES PIECES VISITEES 
 
Coursive gauche  
Balcon  
Coursive droite  
Loge  
Escaliers  
Balcon  
Arrière-balcon central  
Dégagement arrière-balcon  
Escalier principal   
Vestiaire  
Dessous de tribune  
Circulation scène droite  
Scène   
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6. Méthodologie employée 

 
Les mesures de la concentration en plomb sont réalisées dans les poussières présentes sur le sol des 
locaux tels que définis par l’arrêté du 12 mai 2009 susvisé et ayant fait l’objet des travaux mentionnés 
à l’article L. 1334-2 du code de la santé publique. Un échantillon de poussière est prélevé dans chaque 
local traité. Les prélèvements de poussière sont réalisés au moins quarante-huit heures après le 
nettoyage des surfaces à l’issue des travaux. 
Le prélèvement des poussières au sol est effectué par essuyage d’une surface d’un dixième de mètre 
carré à l’aide d’une lingette humidifiée ne contenant ni détergent ni plomb. La lingette est passée sur la 
surface délimitée au moins deux fois, dont la seconde perpendiculairement à la première, et ce, en 
utilisant au fur et à mesure chaque face de la lingette afin de recueillir le maximum de poussière. 
Une fois le prélèvement réalisé, la lingette est placée dans un flacon en matériau exempt de plomb, 
inerte et incassable, de taille adaptée à la lingette. Le flacon est ensuite refermé hermétiquement et 
soigneusement étiqueté en précisant le numéro d’échantillon, l’adresse du prélèvement, le type de 
support prélevé et la localisation du prélèvement. 
Toutes précautions sont prises pour éviter l’interférence ou la contamination du prélèvement. 
 

1.4. Identification du bien objet de la mission 

L’auteur du constat identifie le bien objet de la mission, ainsi que l’ensemble immobilier auquel il 
appartient. En cas d’ambiguïté, il réalise un croquis afin de situer le bien dans cet ensemble. 
 

1.5. Identification des locaux 

L’auteur du constat effectue  une visite exhaustive des locaux du bien objet de la mission. Il dresse la 
liste détaillée des locaux visités. Si des locaux n’ont pas été visité, il en dresse aussi la liste et précise 
les raisons pour lesquelles ils n’ont pas été visités. Les locaux sont désignés selon une appellation non 
équivoque et non susceptible d’évoluer dans le temps. Il réalise un croquis de l’ensemble des locaux du 
bien objet de la mission, visités ou non, et reporte sur le croquis le nom de chaque local. 
 

1.6. Détermination de la concentration en plomb 

 

Le plomb des poussières est dosé selon les prescriptions de la norme AFNOR NF X46-032 « Diagnostic 
plomb ― Méthodologie de mesure du plomb dans les poussières au sol » d’avril 2008 ou de toute autre 
norme publiée par un organisme de normalisation d’un Etat membre de l’Espace économique européen 
garantissant un niveau équivalent de représentativité et de fiabilité du résultat. 
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7. Résultats 

 

Le résultat exprimé en µg/m  (dernière colonne) est à comparé au seuil de 1000 µg/m². 

Tant que la concentration surfacique des poussières au sol est supérieure à 1 000 µg/m² pour l’un des 
échantillons prélevés, le propriétaire, le syndicat de copropriétaires ou l’exploitant du local 
d’hébergement fait procéder à un nouveau nettoyage minutieux des locaux traités, préalablement à de 
nouveaux prélèvements. (arrêté du 12 mai 2009). 

 

TYPE 

D’ECHANTILLON 

REFERENCE 

ECHANTILLON 

LOCALISATION 

DU 

PRELEVEMENT 

Substrat 

Propreté 

visuelle du 

sol 

Photographie 

Plomb 

acido 

soluble en 

µg/lingette 

Plomb 

acido 

soluble 

en µg/m² 

Lingette OMY/P001 
Coursive 

gauche  
Bois Propre 

 

313 3132,4 

Lingette OMY/P002 Balcon  Bois Propre 

 

21 210,0 

Lingette OMY/P003 
Coursive 

droite  
Bois Propre 

 

75.1 751,2 

Lingette OMY/P004 Loge  Bois Propre 

 

19.4 193,6 

Lingette OMY/P005 Escaliers  Bois Propre 

 

11.4 114,4 
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TYPE 

D’ECHANTILLON 

REFERENCE 

ECHANTILLON 

LOCALISATION 

DU 

PRELEVEMENT 

Substrat 

Propreté 

visuelle du 

sol 

Photographie 

Plomb 

acido 

soluble en 

µg/lingette 

Plomb 

acido 

soluble 

en µg/m² 

Lingette OMY/P006 Balcon  Bois Sale 

 

545 5450,0 

Lingette OMY/P007 

Arrière 

balcon 

central  

Tomette Sale 

 

1689.4 16894,0 

Lingette OMY/P008 

Dégagement 

arrière 

balcon  

Tomettes Sale 

 

219 2187,2 

Lingette OMY/P009 
Escalier 

principal    
Tomette Propre 

 

79.2 792,4 

Lingette OMY/P010 Vestiaire  Tomette Sale 

 

208 2077,2 

Lingette OMY/P011 
Dessous de 

tribune  
Carrelage Sale 

 

87.2 871,6 

Lingette OMY/P012 
Circulation 

scène droite  
Pierre Sale 

 

131 1310,8 
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TYPE 

D’ECHANTILLON 

REFERENCE 

ECHANTILLON 

LOCALISATION 

DU 

PRELEVEMENT 

Substrat 

Propreté 

visuelle du 

sol 

Photographie 

Plomb 

acido 

soluble en 

µg/lingette 

Plomb 

acido 

soluble 

en µg/m² 

Lingette OMY/P013 Scène   Bois Sale 

 

135 1348,4 
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8. Attestation d’assurance 
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9. Cartographie des prélèvements 

 

LEGENDE : 

EN ROUGE : Concentration surfacique des poussières au sol supérieure à 1000 µg/m² 

EN VERT : Concentration surfacique des poussières au sol inférieur à 1000 µg/m² 
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10. RAPPORTS D’ESSAI 



1, chemin de Saulxier - 91160 Longjumeau
Tél. : 01 76 91 22 72 - E-mail : serviceclient@flashlab.fr

INAXE

Olivier MYRTIL

10 rue Jacques Daguerre

92500 RUEIL-MALMAISON

RAPPORT D'ESSAI N°25ENV001691-27032025-145147 du 27/03/2025 à 14:51

ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-001 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L01

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation R+1 coursive gauche

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

313

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 3132,4 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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1, chemin de Saulxier - 91160 Longjumeau
Tél. : 01 76 91 22 72 - E-mail : serviceclient@flashlab.fr

INAXE

Olivier MYRTIL

10 rue Jacques Daguerre

92500 RUEIL-MALMAISON

RAPPORT D'ESSAI N°25ENV001691-27032025-145147 du 27/03/2025 à 14:51

ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-002 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L02

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation Entresol balcon

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

21,0

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 210,0 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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1, chemin de Saulxier - 91160 Longjumeau
Tél. : 01 76 91 22 72 - E-mail : serviceclient@flashlab.fr

INAXE

Olivier MYRTIL

10 rue Jacques Daguerre

92500 RUEIL-MALMAISON

RAPPORT D'ESSAI N°25ENV001691-27032025-145147 du 27/03/2025 à 14:51

ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-003 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L03

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation Entresol coursive droite

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

75,1

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 751,2 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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1, chemin de Saulxier - 91160 Longjumeau
Tél. : 01 76 91 22 72 - E-mail : serviceclient@flashlab.fr

INAXE

Olivier MYRTIL

10 rue Jacques Daguerre

92500 RUEIL-MALMAISON

RAPPORT D'ESSAI N°25ENV001691-27032025-145147 du 27/03/2025 à 14:51

ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-004 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L04

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation Entresol loge

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

19,4

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 193,6 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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1, chemin de Saulxier - 91160 Longjumeau
Tél. : 01 76 91 22 72 - E-mail : serviceclient@flashlab.fr

INAXE

Olivier MYRTIL

10 rue Jacques Daguerre

92500 RUEIL-MALMAISON
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ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-005 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L05

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation Entresol escalier

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

11,4

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 114,4 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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1, chemin de Saulxier - 91160 Longjumeau
Tél. : 01 76 91 22 72 - E-mail : serviceclient@flashlab.fr

INAXE

Olivier MYRTIL

10 rue Jacques Daguerre

92500 RUEIL-MALMAISON

RAPPORT D'ESSAI N°25ENV001691-27032025-145147 du 27/03/2025 à 14:51

ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-006 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L06

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation R+1 balcon

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

545

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 5450,0 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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1, chemin de Saulxier - 91160 Longjumeau
Tél. : 01 76 91 22 72 - E-mail : serviceclient@flashlab.fr

INAXE

Olivier MYRTIL

10 rue Jacques Daguerre

92500 RUEIL-MALMAISON

RAPPORT D'ESSAI N°25ENV001691-27032025-145147 du 27/03/2025 à 14:51

ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-007 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L07

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation R+1 arrière balcon central

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

1689

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 16894,0 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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Olivier MYRTIL
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ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-008 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L08

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation dégagement arrière balcon central

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

219

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 2187,2 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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RAPPORT D'ESSAI N°25ENV001691-27032025-145147 du 27/03/2025 à 14:51

ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-009 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L09

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation Entresol escalier principal

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

79,2

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 792,4 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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RAPPORT D'ESSAI N°25ENV001691-27032025-145147 du 27/03/2025 à 14:51

ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-010 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L10

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation RDC vestiaire

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

208

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 2077,2 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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RAPPORT D'ESSAI N°25ENV001691-27032025-145147 du 27/03/2025 à 14:51

ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-011 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L11

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation RDC dessous de tribune

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

87,2

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 871,6 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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1, chemin de Saulxier - 91160 Longjumeau
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RAPPORT D'ESSAI N°25ENV001691-27032025-145147 du 27/03/2025 à 14:51

ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-012 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L12

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation RDC circulation scène droite

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

131

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 1310,8 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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1, chemin de Saulxier - 91160 Longjumeau
Tél. : 01 76 91 22 72 - E-mail : serviceclient@flashlab.fr

INAXE

Olivier MYRTIL
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92500 RUEIL-MALMAISON

RAPPORT D'ESSAI N°25ENV001691-27032025-145147 du 27/03/2025 à 14:51

ANALYSE DU PLOMB ACIDO-SOLUBLE DANS LES POUSSIERES SUR LINGETTES

N° dossier FlashLab : Date de réception : 24/03/202525ENV001691

N° échantillon FlashLab : 25ENV001691-013 Date d'analyse : 24/03/2025

DONNEES CLIENTS

Référence dossier E0743-DI

Référence prélèvement L13

Nature du prélèvement LINGETTES

Localisation RDC scène

Adresse du site Château de Compiègne

Date de prélèvement 19/03/2025

Surface essuyée 0,100 m²

RESULTATS

Analyse

Extraction acido-soluble du plomb puis analyse par ICP-AES

Plomb acido-soluble

Résultat

135

Unité

µg/support

Méthode

NF X 46-032
NF EN ISO 11885

Concentration surfacique en plomb acido-soluble : 1348,4 µg/m² (calcul effectué sur la base des données de prélèvement fournies par le
client)

Valeur du seuil limite règlementaire selon l’arrêté du 12 mai 2009 : 1000 µg/m2. La valeur seuil indiquée concerne uniquement les prélèvements régis
par les articles L.1334-2, L.1334-3 et L.1334-8 du code de la santé publique.

Absence de témoin.

Observation(s) :

Responsable Technique

PIERILLAS Audrey

La reproduction de ce document n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai. Le laboratoire n’est pas responsable de l’échantillonnage et du
transport des échantillons, qui incombent entièrement au client demandeur. Incertitudes disponibles sur demande.
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